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 ENTRETIEN DU MOIS 

LA REVUE PHARMA : POURQUOI 
ÊTES-VOUS PARTI AU QUÉBEC ? 
Thomas Weil : J’ai toujours rêvé d’aller au 
Québec ! J’y ai fait un stage et rencontré mon 
chum (copain). Je devais choisir entre lui et la 
France, j’ai suivi la voie de l’amour.

C’EST COMPLIQUÉ DE TRAVAILLER 
LÀ-BAS ?
Notre diplôme est reconnu dans le principe, 
mais il faut quand même passer un examen 
fédéral, suivre des cours de droit canadien, 
et un stage de 4 mois. Ce n’est pas compli-
qué, mais le format n’est pas habituel pour 
les Français : ce sont des simulations de cas 

cliniques : des acteurs jouent des situations 
au comptoir et il faut leur répondre. Ils véri-
fient votre mode de communication et vos 
connaissances pharmaceutiques. Outre les 
connaissances, il faut des compétences. 
C’est plutôt une optique de professionnel 
de santé !

LE PHARMACIEN QUÉBÉCOIS DOIT 
TOUT DE MÊME FAIRE TOURNER  
SON OFFICINE ? 
Dans ma pharmacie, la section commerciale 
est bien délimitée, avec un petit mur. D’un 
côté on vend des chips, des journaux, des bil-
lets de loto, des cosmétiques et toute la para-
pharmacie, mais ce n’est pas moi qui gère ça. 
Je ne suis pas incité à vendre des produits, car 
déontologiquement, mon Ordre profession-
nel me demande de faire des recommanda-
tions basées sur la science. Vous n’entendrez 
jamais au Québec quelqu’un qui vous dira 
« il faut placer 3 produits conseils » !

JUSQU’OÙ VONT CES CHANGEMENTS ?
Cela va jusque dans la reconnaissance de 
nos droits de prescription et d’ajustement 
des traitements. Depuis les années 70-
80, il n’y a plus d’obligation de délivrer 
un médicament sur une ordonnance, mais 
une autorisation. En France, le premier acte 
du pharmacien est de délivrer des médi-
caments, au Québec c’est d’émettre une 
opinion pharmaceutique. Cette vision a 
transformé le pharmacien en profession-
nel de santé, spécialiste du médicament et 
reconnu comme tel. Les patients savent que 

vous n’êtes pas là pour leur vendre quelque 
chose, mais pour les conseiller, les guider. 
Les médecins nous appellent pour nous 
demander notre avis.

IL Y A DONC UNE PART DE 
RESPONSABILITÉ UN PEU  
PLUS FORTE ?
Ça n’a rien à voir ! Il m’arrive de me réveiller 
la nuit en pensant à une délivrance ou un sui-
vi à faire ! Si nous délivrons le mauvais traite-
ment, nous avons 3 à 4 000 dollars d’amende. 
Et c’est appliqué ! Nous sommes obligés de 
bien faire notre travail. 

QUELLES SONT LES DIFFÉRENCES 
FONDAMENTALES AVEC LA 
PHARMACIE FRANÇAISE ?
En France, la formation n’est plus adaptée à 
la thérapeutique du XXIe siècle. La chimie 
et la galénique c’est bien, mais pas sur des 
centaines d’heures… L’Ordre au Québec est 
aussi plus actif, il s’assure que les membres 
font leur travail correctement avec des stan-
dards de pratiques attendus. Notre obligation 
déontologique est forte et notre Ordre fait 
avancer les choses dans l’optique de proté-
ger la population et de lui assurer un service 
pharmaceutique de qualité.

Il y a une différence culturelle, sur l’image 
même du pharmacien. Je suis choqué en re-
gardant Scènes de Ménages ou Koh-Lanta à 
la TV, où les pharmaciens sont représentés 
comme des commerçants avides. On ne ver-
rait jamais ça au Québec !

 Propos recueillis par Pierre-Hélie Disderot  Thomas Weil

Thomas Weil a quitté la région parisienne pour le Québec en suivant son cœur,  
il y a découvert une nouvelle pratique du métier, dont il ne pourrait plus se séparer. 

Entretien avec un pharmacien engagé, à Montréal. 

« Au jour le jour, notre travail 
est tellement gratifiant. 

Ça change tout ! »

 Espaces différenciés dans une 
pharmacie québécoise.
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SUIVEZ-VOUS LES ÉVOLUTIONS DU 
MÉTIER EN FRANCE ?
Oui, et ça me déprime… Quand je vois l’ar-
rivée des entretiens AVK, alors qu’ici cela 
fait 20 ans que les pharmaciens gèrent les 
INR de leurs patients, comme pour beaucoup 
d’autres traitements. Il y a tout un aspect cli-
nique de la pharmacie qui n’est pas dévelop-
pé en France, notamment dans la formation, 
etc. Cela les empêche de prendre ce rôle par 
rapport aux médecins.

EN FRANCE, LE RÔLE DE CONSEIL EST 
DÉSORMAIS RECONNU PAR LA LOI.
Cela reste juste un conseil, ici on peut modi-
fier le traitement. En France, il y a le dieu-
médecin, et le pharmacien-distributeur. 
Sur la vaccination aussi, il y a des diffé-
rences. Au Québec, j’ai le droit d’adminis-
trer et de prescrire les vaccins. Au départ, 
les médecins n’étaient pas rassurés, mais le 
législateur a tranché, car il est démontré que 
plus les vaccinateurs sont nombreux, mieux 
la population est protégée. Un patient passe 
et me demande s’il peut être vacciné contre 
les pneumocoques, je peux le vacciner à 
l’instant. Ça n’a rien à voir.

SERIEZ-VOUS CAPABLE DE RENTRER 
EN FRANCE ?
Non, si nous revenons à Paris, ce sera pour 
notre retraite ! C’est impossible pour moi de 
travailler en France, je ne conçois plus ma 
pratique comme il y a 7 ans. Hier, j’ai ajusté 
la posologie d’un antidépresseur à la hausse 
après avoir réalisé un questionnaire, j’ai 
ajusté la dose d’un antibiotique à la fonction 
rénale d’une autre patiente, etc., et tout cela 
de manière autonome et indépendante. J’ai 

appelé le médecin… après ! Depuis le temps 
que les pharmaciens de France sont docteurs 
en pharmacie, il serait temps qu’ils soient 
reconnus comme tels. 

LE CÔTÉ SUPERMARCHÉ DES 
OFFICINES NE VOUS DÉRANGE PAS ?
Les espaces sont bien différenciés ! Les gens 
font la différence et savent que je suis phar-
macien. Et le fait que l’OTC soit en libre ser-
vice est un plus. Je ne suis pas là pour faire 
la police, les gens font ce qu’ils veulent. Par 
contre, s’ils viennent me voir, ils auront un 
vrai conseil professionnel ! Qui sera souvent 
« Ne prenez pas ça, c’est de l’homéopathie, 
ça ne vaut rien. » Ce n’est donc pas dévalori-
sant. De plus, le gérant du magasin n’a aucun 
moyen de pression sur moi. Si je ne veux pas 
délivrer une ordon-
nance ou conseiller 
un produit, il ne peut 
m’y contraindre. 

D’UN POINT DE 
VUE DU CAPITAL, 
COMMENT CELA SE 
PASSE-T-IL ?
Au Québec, seuls les 
pharmaciens peuvent posséder une officine. 
Il y a un système de franchise auquel il faut 
reverser une part des revenus en échange de 
nombreux services. On n’est donc pas 100 % 
indépendants, notamment sur les horaires. 
D’un autre côté, les pharmaciens sont aidés 
dans la gestion de leurs officines. 

Certaines franchises tentent de modifier 
la loi pour pouvoir rentrer dans le capital. 
McKesson a perdu plusieurs procès dans 

lesquels ils tentaient de faire tomber l’indé-
pendance des pharmaciens. Ce n’est pas tout 
rose. Mais au jour le jour, notre travail est 
tellement gratifiant. Ça change tout !

C’EST SYMPA DE VIVRE AU QUÉBEC ?
En tant que pharmacien, on a un très bon ni-
veau de vie, c’est très confortable ! La nature 
est magnifique et Montréal est cosmopolite. 
Les gens sont chaleureux et sympathiques. 
Si vous êtes prêt à changer votre mode de vie, 
c’est un super pays ! 

QUE FAUT-IL CHANGER ? 
Si vous habitez à Montréal, vous n’avez pas 
à changer vos habitudes alimentaires, il y a 
tellement de Français, des boulangeries fran-
çaises, des charcuteries, etc. 

Le plus grand sacrifice, c’est évidemment 
la famille. Et culturellement, il n’y a pas le 
Louvre ou le musée d’Orsay. C’est la vie 
culturelle d’une petite ville française, mal-
gré les 2 millions d’habitants. Si vous aimez 
la nature, il y a toujours quelque chose à 
faire. 

PAR RAPPORT À LA CRISE, EST-CE 
QUE LES PHARMACIENS 
PARTICIPENT ?
Quand je voyais les masques et les gels 
HA, en France, j’étais bien content de ne 
pas avoir à le faire. Nous ne sommes pas 
là pour faire des tests antigéniques, mais 
pour le suivi des traitements. Nous avons 

déjà la vaccination 
en plus, le dépistage 
n’est pas la direction 
que nous voulons 
prendre. 

En France, les phar-
maciens se retrouvent 
à faire tout ce que les 
autres ne veulent pas 

faire, sauf les médicaments. On va leur de-
mander de gérer les masques, les tests AG, 
les bas de contention, etc., comme on ne vit 
plus de notre cœur de métier, de notre travail 
intellectuel. 

Les pharmaciens se sont mis à faire des tests, 
car ils sont bien payés. Peut-être que s’ils 
étaient bien payés à donner leur opinion de 
pharmacien et à faire leur cœur de métier, ce 
serait un vrai bénéfice pour la population. •

 Depuis le temps que 
les pharmaciens de 

France sont docteurs 
en pharmacie, il serait 

temps qu’ils soient 
reconnus comme tels. 

 Au Québec, seuls les pharmaciens peuvent posséder une officine 
(système de franchise).


